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En cette période difficile, la Banque ScotiaMD comprend que votre cabinet et vous pourriez avoir besoin 
de solutions de rechange pour lui soumettre des fonds destinés au remboursement intégral d’un prêt 
hypothécaire. La Banque souhaite donc vous informer que les options ci-dessous sont offertes à 
compter de maintenant.  

Paiement par chèque 

Si vous êtes avocat/notaire et soumettez les fonds destinés au remboursement d’un prêt 
hypothécaire au moyen d’un chèque tiré sur votre compte en fiducie, il n’est pas nécessaire que le 
chèque soit certifié.  

Si le relevé de remboursement intégral vous a été transmis (1) en ligne par l’entremise du portail Lender 
Lawyer Connect de First Canadian Title® ou (ii) par télécopieur par le Centre de services aux particuliers 
de Montréal, les options de paiement ci-dessous s’offrent aussi à vous : 

Paiement par débit à partir d’un compte en fiducie 

• Si vous êtes avocat/notaire et souhaitez que la Banque Scotia débite le montant du remboursement 
du prêt hypothécaire directement sur votre compte en fiducie, vous pouvez envoyer un courriel à 
payout.escalations@scotiabank.com afin d’obtenir le formulaire d’autorisation approprié. Celui-ci 
vous sera envoyé par courriel sécurisé; vous devrez le remplir et le retourner à la Banque Scotia en 
utilisant la fonction « Répondre » à partir du courriel sécurisé. Vous devrez suivre ce processus pour 
chaque opération de débit demandée. 

• Si votre compte en fiducie est détenu auprès d’une autre institution financière et que vous n’avez 
jamais instrumenté une transaction hypothécaire pour la Banque Scotia auparavant, vous devrez 
joindre à chaque formulaire d’autorisation un chèque nul ou un formulaire de renseignements sur 
votre compte en fiducie. 

• Veuillez consulter le guide de l’utilisateur du Service de courriel sécurisé de la Banque Scotia au lien 
suivant. 
http://info.security.bns/PolicyStandards/Guidance/Secure%20E-
mail/French%20Scotiabank%20Secure%20Email%20Client%20User%20Guide.pdf 

Paiement par télévirement  

• La Banque Scotia acceptera les télévirements de fonds provenant du Canada pour le 
remboursement intégral d’un prêt hypothécaire. Vous trouverez ci-dessous les renseignements sur 
l’acheminement du télévirement à la Banque Scotia.  

• Veuillez noter que les exigences (notamment les heures limites quotidiennes) ainsi que les coûts 
d’émission d’un télévirement varient selon chaque institution financière. Nous vous recommandons 
de communiquer avec votre institution financière pour connaître ses conditions.  

Si le relevé de remboursement intégral vous a été transmis par une succursale de la Banque Scotia ou 
par l’Autorité hypothécaire Scotia (AHS), le remboursement intégral devra être versé de la manière 
établie dans ce relevé; le paiement ne peut pas être effectué par débit à partir d’un compte en fiducie ni 
par télévirement pour l’instant. 
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Si vous avez des questions à propos de cet avis ou souhaitez obtenir des renseignements 
supplémentaires, veuillez communiquer avec notre service de soutien au numéro sans frais 
1-800-567-1331. 

Renseignements pour l’acheminement : 

Pour chaque télévirement, vous devez fournir les renseignements suivants afin que le remboursement 
intégral du prêt hypothécaire puisse être traité : 

• Le télévirement doit être fait à l’ordre de La Banque de Nouvelle-Écosse et non du ou des 
débiteur(s) hypothécaire(s). 

• Le numéro du compte de prêt hypothécaire doit être clairement indiqué. 
• La mention « Remboursement intégral du prêt hypothécaire » ainsi que l’adresse municipale de la 

propriété hypothéquée doivent être incluses comme renseignements additionnels avec le 
télévirement. 

Si les renseignements ci-dessus ne sont pas fournis lors du télévirement, la Banque Scotia ne pourra être 
tenue responsable d’un retard dans le traitement du remboursement du prêt hypothécaire.  
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